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LES ZONES PRÉFÉRENTIELLES
D’IMPLANTATION
DES GRANDES SURFACES
COMMERCIALES

Compte tenu du rôle important du commerce dans la
structuration et le fonctionnement de la ville, le
Schéma Directeur souhaite contribuer à la maîtrise et
à une meilleure organisation territoriale de cette fonc-
tion majeure.
Le Schéma Directeur préconise de renforcer en prio-
rité le développement commercial des secteurs exté-
rieurs (autonomie, équilibre) et donc de maîtriser celui
de l'agglomération.
Il préconise également le confortement prioritaire des
pôles urbains et tout spécialement dans le domaine
commercial (ville de proximité).
Au regard de ces objectifs, la carte de vocation des
espaces économiques repère les sites stratégiques à
vocation commerciale.
Toutes les activités commerciales, qui par leur nature
ou leur importance ont des impacts importants sur
l'organisation et le fonctionnement urbain, devraient
être localisées sur ces sites stratégiques.
L'objectif de maîtrise de ces grandes surfaces implique
que les autres territoires urbains (espaces écono-
miques et espaces mixtes) ne devraient pas accueillir
ce type de commerces.
À l'inverse, toutes les activités commerciales qui
pourront s'insérer et s'intégrer dans les pôles urbains
(espace urbain et espace prioritaire du
confortement urbain) contribueront
fortement à répondre aux objectifs du
Schéma Directeur.
Pour ce qui concerne les sites commer-
ciaux stratégiques, la priorité ira au
développement des sites localisés dans
les secteurs extérieurs.
À l'inverse, les sites stratégiques de
l'agglomération (au regard des objectifs
de stabilisation de la population dans
ce secteur) devront faire l'objet d'une
maîtrise renforcée.
Sauf actions de requalification et de
restructuration nécessaires à la vitalité
de ces pôles commerciaux, ceux-ci ne
devraient plus connaître de croissance
significative.
Ceci implique qu'à l'exception de cer-
taines reconfigurations nécessaires de
ces sites, ils ne devraient pas accroître
leur emprise foncière actuelle (date
d'approbation du Schéma Directeur).
De la même manière, ils ne devraient
pas connaître un accroissement signi-
ficatif de la surface totale des com-
merces qu'ils accueillent actuellement.
Ils devraient également stabiliser leurs
capacités d'accueil en n'augmentant
plus de manière importante leurs sur-
faces de stationnement (parking silos),
au risque d'empêcher tout développe-

ment des secteurs extérieurs et des pôles urbains.
À cette fin, l’agglomération grenobloise a précisé
dans le parti d’aménagement s’appliquant à son
propre territoire :
“L’agglomération souhaite, dans une perspective de
rééquilibrage, favoriser le développement commercial
des autres secteurs. Il n’est donc pas prévu d’extension
significative sur les espaces disponibles à proximité des
centres commerciaux de Comboire, de CAP 38, de
Meylan, mais des possibilités d’évolution à la marge.
Ce qui implique, dans les autres secteurs de la région
grenobloise, que le développement commercial se
fasse dans les pôles urbains centraux et sur les espaces
stratégiques dédiés au commerce, et non pas aux
franges de l’agglomération grenobloise. Les centres
commerciaux intégrés dans des contextes urbains
forts de l’agglomération (tels que ceux de Grand’ Place,
Fontaine et Saint-Martin-d’Hères) pourront, sur les
espaces qui leur sont actuellement affectés, conforter
leur offre commerciale et de services. Le Schéma
Directeur favorisera le développement du commerce
local de proximité.”
Ces préconisations générales devront être concrétisées
de manière plus précise pour chacun des sites de l'ag-
glomération, dans le cadre de son projet de territoire.
Les différents documents d'urbanisme (POS, PAZ) ainsi
que les schémas de développement commercial
devront s'attacher au respect de ces objectifs straté-
giques du Schéma Directeur.
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TEXTES JURIDIQUES
CODE DE L’URBANISME

Art. L. 122-1. Les Schémas Directeurs fixent les orien-
tations fondamentales de l'aménagement des terri-
toires intéressés, compte tenu de l'équilibre qu'il
convient de préserver entre l'extension urbaine,
l'exercice des activités agricoles, des autres activités
économiques et la préservation de la qualité de l'air,
des milieux, sites et paysages naturels ou urbains. 
Ils prennent en considération l'impact des pollutions
et nuisances de toute nature induites par ces orienta-
tions ainsi que l'existence de risques naturels prévi-
sibles et de risques technologiques.
Ils déterminent la destination générale des sols et, en
tant que de besoin, la nature et le tracé des grands équi-
pements d'infrastructure, en particulier de transport, la
localisation des services et activités les plus importants.
Au regard des prévisions en matière d'habitat, d'em-
ploi et d'équipements, ils fixent les orientations géné-
rales de l'extension de l'urbanisation et de la restruc-
turation des espaces urbanisés. Ils définissent la
capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à
urbaniser en tenant compte notamment de l'équilibre
entre emploi et habitat ainsi que des moyens de trans-
port et de la gestion des eaux.
Les Schémas Directeurs prennent en compte les pro-
grammes de l'État ainsi que ceux des collectivités locales
et des établissements et services publics. Ils orientent et
harmonisent, pour l'organisation de l'espace, les pro-
grammes et les prévisions mentionnés ci-dessus.
Pour leur exécution, ils peuvent être complétés en cer-
taines de leurs parties par des Schémas de Secteur qui
en détaillent et précisent le contenu.
Les programmes et les décisions administratives qui
les concernent doivent être compatibles avec leurs
dispositions.
Art. R. 122-1. Les Schémas Directeurs et les Schémas
de Secteur sont établis pour des communes, parties ou
ensembles de communes comprises dans des agglo-
mérations ou des ensembles géographiques présen-
tant une communauté d'intérêts économiques et
sociaux et dont les perspectives d'évolution, de mise
en valeur et de protection requièrent la définition
d'orientations fondamentales d'aménagement.
Art. R. 122-25. Un Schéma Directeur se compose d'un
rapport et de documents graphiques.

I - Le rapport présente :
a) une analyse de la situation existante et les princi-
pales perspectives d'aménagement du territoire consi-
déré, compte tenu des évolutions démographiques,
économiques, sociales et culturelles, des prévisions en
matière d'habitat, d'emploi et d'équipement et des
relations avec les territoires avoisinants ;
b) l'analyse de l'état initial de l'environnement et la
mesure dans laquelle le schéma prend en compte le
souci de sa préservation ;
c) le parti d'aménagement adopté et sa justification
ainsi que les orientations fondamentales de l'aména-
gement des territoires intéressés, compte tenu notam-
ment des perspectives et des prévisions mentionnées

au (a) ci-dessus, de l'analyse de l'état initial de l'envi-
ronnement, de l'équilibre entre le développement
urbain et l'aménagement rural, de l'équilibre entre
l'emploi et l'habitat, des moyens de transports existants
et futurs et des grands équipements, de la gestion des
eaux, de la protection des sites et paysages et de la pré-
vention des risques naturels et technologiques ;
d) l'indication des principales phases de réalisation du
parti retenu et la définition de la capacité d'accueil des
espaces urbanisés ou à urbaniser en tenant compte
notamment de l'équilibre entre l'emploi et l'habitat
ainsi que des moyens de transport ;
e) la justification de la compatibilité du Schéma
Directeur avec les directives territoriales d'aménage-
ment et, en l'absence de ces directives, avec les lois
d'aménagement et d'urbanisme ; la justification, en
outre, de sa compatibilité avec un schéma de mise en
valeur de la mer, avec les directives de protection et
de mise en valeur des paysages ainsi qu'avec les
orientations et les mesures de la charte d'un parc
naturel régional, lorsque l'autorité compétente pour
approuver le schéma a adhéré, après accord des com-
munes concernées, à la charte ; la justification enfin
que ses dispositions ne compromettent pas la mise en
œuvre d'un Projet d'Intérêt Général.

II - Les documents graphiques
font apparaître :
• la destination générale des sols ;
• les sites d'extension de l'urbanisation et les secteurs
de restructuration ;
• les espaces agricoles et forestiers ainsi que les
espaces libres ou boisés à maintenir ou à créer ;
• les principaux sites et paysages urbains ou naturels
à protéger ;
• les espaces à protéger compte tenu de l'existence de
risques naturels prévisibles et de risques technologiques ;
• la localisation des principales activités et des équipe-
ments publics ou d'intérêt général les plus importants ;
• l'organisation générale de la circulation et des transports
avec le tracé des principales infrastructures de voirie et, le
cas échéant, de moyens de transport en site propre ;
• les éléments essentiels des réseaux d'eau et d'assainis-
sement ainsi que du système d'élimination des déchets ;
• éventuellement, les périmètres des zones devant
faire l'objet de Schémas de Secteur.
En zone de montagne, l'implantation et l'organisation
générale des unités touristiques nouvelles.
L'un des documents fait ressortir les éléments essen-
tiels de la première phase de réalisation du parti
d'aménagement.
Art. R. 122-27. En application du cinquième alinéa de
l'article L. 122-1, doivent être compatibles avec les dis-
positions du Schéma Directeur et, s'il en existe, du
Schéma de Secteur :
a) les plans d'occupation des sols ;
b) la localisation, le programme et le plan d'aména-
gement des zones d'aménagement concerté ;
c) les projets d'acquisition foncières des collectivités
publiques, des établissements publics ou de leurs
concessionnaires ;
d) les grands travaux d'équipement.

Annexe 2



COMPOSITION DU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE
POUR L’ÉLABORATION ET LE SUIVI DU SCHÉMA DIRECTEUR
AU 12 JUILLET 2000
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Organisme intercommunal Délégués titulaires Suppléants

MIGAUD Didier BLONDE Michel
BAIETTO Marc CHAPLAIS Alain
ROUX Denis CHAVANT Jean-Pierre

Communauté d’agglomération FIAT Robert CORNU Bernard
de l’agglomération de Grenoble PROBY René CREPY Jacqueline

BOULARD Yannick FAURE Marcel
BERTRAND Claude GiLBERT Marcel
de BASTTISTI Christian LEFEBVRE Dominique
SOULAGE Bernard ZENATTI Daniel

Communauté d’agglomération HANNOUN Michel BILLON-GRAND Marcel
du Pays Voironnais CHOSSAT Robert VIAL Philippe

BRET Jean-Paul GILLET André

C.I.A.G.E BAUDAIN Philippe MARET Yves

Communauté de communes
du plateau des Petites Roches DANGER Gérard REY Sixte

Communauté de communes
des balcons de Belledonne HOLLARD François GIROUD Josette

Communauté de communes
de Bièvre Toutes Aures BROCHIER François VETTE René

Communauté de communes
du plateau de Champagnier LE GLOAN Anne BLANC Paul

Communauté de communes
de Bièvre Est RAMBAUD Didier FOUQUE Pierre

Communauté de communes
de Vercors Isère SANTOS-COTTIN Henri

Communauté de communes
du haut Grésivaudan BICH Charles

et du Val Gelon

S.I.E.R.P.U.M.G BROTTES François CHAVANT Daniel

S.I.Z.O.V EYMERY André FEYT Grégoire

District de La Côte-Saint-André PRALONG Bernard MANCHON Joseph

Collège Ouest PELLETIER Georges

Collège Sud-Ouest CHAPELLE Claudette

Collège Sud GRYELEC Alfred

Collège Sud-Est DESPRIS Alfred

Collège Nord-Est GUILLOT Jacques

MICOUD Max VEYRET Robert
Département de l’Isère SAVIN Michel VITTE Daniel

GIRAUD Jean-Paul BONZY Denis
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CARTOGRAPHIE DES RISQUES NATURELS SUR LES COMMUNES
DU SCHÉMA DIRECTEUR

Annexe 4

Légende :

• Type de risque :
A = avalanche
F = effondrement
G = glissement de terrain
I = inondation de plaine
P = chute de pierres
T = crue torrentielle
• Type de zonage :
R = R 111-3
P = PER
S = PSS
G = PIG
• Banque RTM risque :
T = saisie des événements connus, réalisée
C = saisie des événements connus, en cours

• Analyse des enjeux :
X = réalisée
C = en cours
• Dossier en cours :
A = carte d’aléas réalisée et arrêt momentané à cette
phase
E = étude technique en cours (projet PPR, transcrip-
tion réglementaire)
P = à lancer en priorité
Z = approbation du zonage à voir

RTM - le 11/03/1999 Dossier établi en liaison avec DDAF, DDE et Navigation
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ORGANISMES
ET PERSONNELS
AYANT PARTICIPÉ
À L'ÉLABORATION
DU SCHÉMA DIRECTEUR

Syndicat Mixte pour l’élaboration et le suivi
du Schéma Directeur

Directeur : Philippe AUGER
Secrétariat : Mara CALABRO

Marilyn MASTROMAURO

Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise
Direction : Martine BOYÉ, Jacques RAMBAUD
Chef de projet : Alain PERRON
Responsables de territoires :

Georges TABOURET, Jean-Noël LABOURET, 
François BADY, Jean-Luc CORNET,
Giuseppe BONACORSI

Responsables de thèmes :
Prospective : Louis MAUREL
Environnement : Odile ROLAND
Économie : Liliane PESQUET, Paul CARDILES
Déplacements : Pierre MOREL,
Frédéric ORVAIN, Fabienne DUPOUX
Habitat, démographie : Nicole TARTAMELLA,
Françoise PICHAVANT
Paysage : Yannis LE QUINTREC
Équipement : Isabelle GAILLARDOT
Loisirs/Tourisme : François BADY
Juriste : Philippe COUILLENS

Urbanistes : Jean-Claude CANOSSINI,
Bruno COLARD, Jean-Marc ESPIÉ
Gestionnaire : Colette GUILLEMETTE
Maquette : Hubert GAILLARDOT
Cartographie : Bernard GRATIER, Denis BIGUET,
Christian WALCZAK, Jacques BONDON,
Marie-Christine DAL-BON, Claude DURIF
SIG : Carine MALDERA, Edmond STIÉVENARD
Secrétariat : Raymonde DONDENA,
Florence DUBAND, Sylviane ZIMERO,
Yma BOCCALETTI

Personnels des collectivités et organismes
associés

Direction Départementale de l’Equipement
de l’Isère : Denis FOUGEA, André POLLET, 
Philippe MARCHESINI, Jacques TAILHAN,
Nathalie RIVET, Pierre JEANNIN,
Charles COLOMBET, Jean MARLY, Gilles RAOUL, 
Huguette GUILHOT, Frédéric LASFARGUES,
Pierre ESCANDE, Philippe SIONNEAU,
Gilles GODARD, Annick JUNG CHAPEL, 
Françoise GARENQ
DIREN : Jean THEVENON
Région Rhône-Alpes : Christine MESUROLLE,
Laurent LEFEVRE, Nadine VOGEL, 
Isabelle HERPIN-KAY, Alain CHAUSSE
Conseil Général de l’Isère : Alain BOURGEAT,
Xavier RHONE, Arnaud CALLEC,
Carole PELMONT, Jean-Noël GACHET,
Anne BUFFET, Cécile GOUNOT
Grenoble Alpes Métropole : Serge DARMON,
Geneviève DUVAL, Joël CHAPRON, 
Maurice LAMBERT, Philippe FAGES,
Jacques HENRY, Pascal MONNET, 
Nathalie VOTTA, Jacques RAOUX
Communauté de communes du Pays Voironnais :
Claude MAHIER, Angela PROCHILO-DUPONT,
Géraldine FOURNIER, Pascal FORTOUL, 
Joël GRAINDORGE, Philippe GILLES,
Roger CAVAT,
SIERPUMG : Marie-Claude DUPUY
SIZOV : Arslan SOUFI, Suzanne RUFFIER
CIAGE : Christophe RUSPINI
Communauté de communes du plateau
de Champagnier : Annie LE LURON
Communauté de communes des balcons
de Belledonne : Joost BURKE
Communauté de communes
du haut Grésivaudan : Eric KIEFER, Loris PAPET
Communauté de communes Pays de Paladru -
Val d’Ainan : Gérard MARTRAIX
Parc naturel régional du Vercors : Pierre WEICK,
Guy CHATAIN
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Parc naturel régional de Chartreuse :
Anne PISOT, Marc FORESTIER
District de La-Côte-Saint-André :
Jean-Claude BATRIAUD, Véronique MOLLION
Syndicat Mixte du Pays de Bièvre Valloire :
Christine BORSOI, Marielle LEFEBVRE
Syndicat Bièvre Liers Valloire : Gilles HEMPTOZ
Communauté de communes Bièvre Toutes Aures :
Franck POLISANO
SIERG : Jean-François RICHER
Société Eaux de Grenoble : Jacques TCHENG,
Corinne DRUJON
SIED : Maurice ROBERT
Ainsi que les personnels des services
des communes

MIRNAT : Liliane BESSON
DRIRE : Henri DEBARNOT, Guy FERREIRA,
Bernard SCHUMMER, Corinne DELOFFRE
RTM : Jean-Paul REQUILLART
DDASS : Bernard DELAQUAISE,
Luc BELLEVILLE, Marc ESMENJEAUD
DDAF : Isabelle LAMOUR,
Bertrand PEDROLETTI, Jérôme BIJU-DUVAL,
Noël MARTIN,
MISE : Claire FONSECA, Philippe SIONNEAU,
Jean-Philippe TORTEROTOT
SMTC : Claude BARRET, Hans VAN EIBERGEN,
Mireille LAMOUR, Mélanie DOUSSINEAU
Université-Recherche :

Pôle grenoblois risques naturels :
François GILLET
Laboratoire biologie végétale :
M. DESPLANQUE, M. PAUTOU
LGIT-LIRIGM-IPSN-LCPC-CETE

IGA : Grégoire FEYT, Martin VANNIER
AEPI : Anne-Marie AUGOYARD, Jacques CHAMP,
Hervé FRADET
SCET : Christian DUPRÉ
Agence de l’eau RMC : Gilles LONGVERT
CAUE : Serge GROS, Bénédicte BARNIER
ONF : Claude BARTHOLON, François BONNOT,
Hervé NEMOZ-RAJOT
CRPF : Jean CARVIN

ADAYG : Serge BONNEFOY, Thierry LOEB,
Béatrice CHENET
Chambre d’agriculture : Claude JEANIN,
Serge CHALIER, Christian COURCIER,
Marie-Christine DE GOURNAY,
Véronique DARDARE
ADABEL : Valérie MORIER-GENOUD,
Frédéric ESCALIER
SNCF : Daniel GAUDARD, Jean-Maurice GIELY,
Jean-Pierre SCARPELLINI
RFF : Philippe MARTIN
CCI : Laurent RIGAULT
FRAPNA : Jean-Pierre ZANOR
IUFM : Michèle MASSON
École des Mines Saint-Étienne : Bruno DEBRAY
AVENIR : Bernard CRESSENS
ASCOPARG : Blanche PERSONNAZ,
Véronique VESTRI
Association Drac, Isère, Romanche :
Roger NICOLLE
Agence locale de l’énergie : Martine ECHEVIN
Fédération de pêche : Jacques NICOUD
INUDEL : Michèle CIAVATTI, Alain FAURE,
Samuel MARTIN, Jean-Pierre PRADEILLES
IREP-D : Michel de BERNARDY

Bureaux d’études ayant participé
à l’élaboration :

Déplacements : TRANSITEC - SEMALY -
SYSTRA - CETE - LET
Paysage : Thierry LAVERNE
Agriculture : ADAYG - Chambre d’agriculture -
ADABEL
Environnement : Emmanuel LIERDEMANN - Girus
Économie : AEPI - SCET - CDC Consultants -
Bernard Reverdy Consultants
Eau potable : SOGREAH, Alp’Études, Sibenson
Environnement
Tourisme : Bruno BRET

Rédactionnel communication : MÉDIA CITÉ
Conception graphique : Hervé FRUMY
Réalisation : LIBRIS
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